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Festival éclectique et convivial • 17e édition
Les Jardins du Gotay - du vendredi 6 au dimanche 8 septembre   
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Grand vide-grenier le dimanche 8 septembre
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INFORMATIONS MUNICIPALES

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA 
SEANCE DU 29 AVRIL 2019

Le procès-verbal de la séance du 29 avril 2019 
est approuvé à l’unanimité.

TRANSFERT DE LA COMPETENCE 
EN MATIERE DE PLU, DOCUMENTS 
D’URBANISME EN TENANT LIEU ET CARTE 
COMMUNALE – MODIFICATION DES 
STATUTS

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
à la majorité : 12 voix « pour », 6 voix « contre »  
3 abstentions se prononce en faveur du transfert, 
au 1er septembre 2019, de la compétence « Plan 
local d’urbanisme, document d’urbanisme en 
tenant lieu et carte communale », au bénéfice 
de la Communauté de Communes Sèvre et 
Loire, approuve les statuts modifiés de la CCSL 
ci-annexés, invite M. le Préfet, si la minorité de 
blocage n’est pas activée, à prononcer par arrêté, 
les nouveaux statuts de la Communauté de 
communes, autorise M. le Maire à signer tout 
acte et/ou document et charge M. le Maire de 
l'exécution de la présente délibération.

APPROBATION DU PACTE DE 
GOUVERNANCE DANS LE CADRE DE 
L’EXERCICE PAR LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES SEVRE ET LOIRE DE 
LA COMPETENCE EN MATIERE DE PLU, 
DOCUMENTS D’URBANISME EN TENANT 
LIEU ET CARTE COMMUNALE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la 
majorité par 12 voix « pour », 4 voix « contre » et 5 
abstentions approuve le pacte de Gouvernance 
en portant le nombre de réunion du Conseil 
d’Aménagement à 1 fois par trimestre minimum 
soit 4 fois par an minimum et autorise M. le 
Maire à signer le pacte de gouvernance et tout 
acte et/ou document s’y rapportant.

DESIGNATION D’UN REPRESENTANT POUR 
SIEGER AU CONSEIL D’AMENAGEMENT DANS LE 
CADRE DE L’EXERCICE PAR LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES SEVRE ET LOIRE (CCSL) DE LA 
COMPETENCE EN MATIERE DE PLU, DOCUMENTS 
D’URBANISME EN TENANT LIEU ET CARTE 
COMMUNALE
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et 
à la majorité par 14 voix « pour », 1 voix « contre » 
et 6 abstentions désigne pour siéger au conseil 
d’aménagement mis en place par le pacte de 
gouvernance dans le cadre de l’exercice par 
la CCSL de la compétence en matière de PLU, 
documents d’urbanisme en tenant lieu et carte 
communale :
en tant que titulaire : M. Stéphane MABIT, en 
tant que suppléant : M. Jean-Luc MAINGUY.

AVIS DE PRINCIPE SUR L’INTENTION 
DE METTRE EN PLACE UNE 
REPARTITION DU PRODUIT FISCAL 
FONCIER
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à 
la majorité par 16 voix « pour » et 5 abstentions 
donne un avis favorable au principe de répartition 
du produit fiscal foncier perçu sur les zones 
économiques, précise que les modalités précises 
de mise en œuvre de cette répartition devront 
faire l’objet d’une nouvelle délibération des 
assemblées compétentes.

COMMUNAUTE DE COMMUNES SEVRE 
ET LOIRE – COMPOSITION DU CONSEIL 
MANDAT 2020-2026

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et 
à l’unanimité fixe à 44 le nombre de sièges du 
conseil communautaire de la Communauté de 
communes Sèvre et Loire, répartis comme suit :
• Vallet : 8 élus
• Le Loroux-Bottereau : 7 élus
• Saint Julien de Concelles : 6 élus
• Divatte sur Loire : 6 élus
• La Chapelle-Heulin :  3 élus
• Le Pallet : 3 élus
• Le Landreau : 3 élus
• Mouzillon : 3 élus

• La Regrippière : 2 élus
• La Remaudière : 2 élus
• La Boissière du Doré : 1 élu
Et autorise M. le Maire à accomplir tout acte 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

ADHESION AU GROUPEMENT DE 
COMMANDES RELATIF AU MARCHE 
D’ACQUISITION D’UN LOGICIEL POUR LES 
BIBLIOTHEQUES DE LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES SEVRE ET LOIRE, DE LA 
COMMUNE DU LOROUX-BOTTEREAU ET DE 
LA COMMUNE DU LANDREAU 

Le Conseil Municipal, après délibération et 
à l’unanimité adhère au groupement de 
commande pour l’acquisition d’un logiciel 
pour les bibliothèques, approuve la convention 
constitutive du groupement de commandes 
relatives au marché d’acquisition d’un logiciel pour 
les bibliothèques, accepte que la Communauté 
de Communes Sèvre et Loire assure les 
fonctions de coordonnateur du groupement 
de commandes, en application de l’article 
L2113-7 du code de la commande publique, 
et se charge d’établir le dossier de consultation 
des entreprises, d’organiser la consultation, de 
signer et notifier les marchés au nom et pour le 
compte de chaque membre du groupement, 
l’exécution des marchés demeurant ensuite 
à la charge de chaque membre qui les suivra 
pour ses besoins propres, autorise Monsieur 
le Maire à signer la convention constitutive du 
groupement et à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente, 
autorise par avance Monsieur le Président de 
la Communauté de Communes Sèvre et Loire, 
en tant que représentant du coordonnateur du 
groupement, à signer et notifier les marchés, 
décide de ne pas procéder au scrutin secret 
pour désigner les représentants de la commune 
au sein de la Commission d’appel d’offres du 
groupement de commande désigné, désigne 
ci-dessous les représentants titulaire suppléant 
qui siègeront à la Commission d’appel d’offres 
du groupement de commande : représentant 
titulaire Marie-Thérèse JUSSIAUME, représentant 
suppléant Stéphanie SAVARY.

Principaux points abordés lors du CONSEIL MUNICIPAL du 1er JUILLET
Présents : BERTIN Pierre – MABIT Stéphane – JUSSIAUME Marie-Thérèse – RICHARD Christophe – TEIGNE Myriam – DE VILLARTAY Yann – MAINGUY Jean-Luc – 
ANTIER Richard – LEMETAYER David – GOHAUD Nathalie – BUREAU Philippe –SAVARY Stéphanie – BONNEAU Sabrina – LAUMONIER Henri – PELLERIN Jean-Pierre 
– SAUVETRE Patricia – MOTTE CAILLET Marie-Laure – RENAUDINEAU Christian
Absents ayant donné procuration :  COUILLAUD Jeannine a donné procuration à JUSSIAUME Marie-Thérèse – FLEURANCE Stéphane a donné procuration à 
BONNEAU Sabrina – GUERIN GOULARD Marlise a donné procuration à DE VILLARTAY Yann
Absentes excusées : PAQUET Jocelyne - LE GALL Nathalie
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DENOMINATION DE VOIES – ZA « LE 
HAUTBOIS » ET ZA « LA BOSSARDIERE »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité approuve la dénomination 
des voies suivante :
•  ZA de « La Bossardière » : Rue Zac de  

« La Bossardière »
•  ZA « Le Hautbois » :
 - Allée des entrepreneurs,
 - Chemin des Ecussons

SYDELA - MODIFICATION DES STATUTS ET 
DU PERIMETRE D’INTERVENTION

Le Conseil Municipal, après délibération et 
à l’unanimité approuve les nouveaux statuts 
du SYDELA et leurs annexes, approuve la 
modification du périmètre du SYDELA, suite 
au retrait de l’ancienne commune du Fresne 
sur Loire et de l’intégration de l’ensemble du 
territoire de la commune nouvelle de Vallons 
de l’Erdre. 

PERSONNEL COMMUNAL - CREATION D’UN 
POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL  
POUR LA DISTRIBUTION DU BULLETIN 
MUNICIPAL Et DE L’ENTRETIEN DES LOCAUX

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité décide, sur le fondement de 
l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984, de la 
création d’un poste d’adjoint technique territorial, 
à temps non-complet (pour la distribution 
du bulletin municipal et de l’entretien des 
bâtiments communaux), pour répondre à un 
accroissement d’activité, à compter du 26 août 
2019 pour une durée de 12 mois ; précise que 
les crédits nécessaires sont prévus au budget 
général de la Commune, exercice 2019 chapitre 
012 « charges de personnel et frais assimilés ».

PERSONNEL COMMUNAL - CREATION 
DE POSTES D’ADJOINT TERRITORIAL 
D’ANIMATION POUR ACCROISSEMENT 
D’ACTIVITE A L’ECOLE « LA SARMENTILLE »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité décide, pour répondre à un 
accroissement d’activité à l’école « La Sarmentille », 
de créer 5 postes d’adjoint territorial d’animation, 
à temps non-complet (la durée du temps de 
travail des postes variant de 4 h à 14,25 h 
hebdomadaires pendant la période scolaire), 
à compter du 1er septembre 2019 et pour une 
durée de 12 mois.  Leur rémunération sera basée 
sur le 1er échelon de l'échelle C1 (indice brut 

348, indice majoré 326) ; précise que les crédits 
nécessaires sont prévus au budget général de 
la Commune, exercice 2019, chapitre 012 « 
charges de personnel et frais assimilés ».

PERSONNEL COMMUNAL – CREATION DE 
DEUX POSTES D’ADJOINT TERRITORIAL 
D’ANIMATION POUR ACCROISSEMENT 
SAISONNIER D’ACTIVITE AU LOCAL JEUNES

Le Conseil Municipal, après délibération et à 
l’unanimité décide, sur le fondement de l’article 
3 de la loi du 26 janvier 1984, la création de 
deux postes d’adjoint territorial d’animation, à 
temps complet, à compter du 1er octobre 2019, 
pour répondre à un accroissement saisonnier 
d’activité au Local Jeunes municipal, pour une 
durée maximale de 6 mois. Leur rémunération 
sera basée sur le 1er échelon de l'échelle C1 
(indice brut 348, indice majoré 326) ; précise 
que les crédits nécessaires sont prévus au budget 
général de la Commune, exercice 2019, chapitre 
012 « charges de personnel et frais assimilés ».

PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION 
DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Conformément aux dispositions de l’article 34 
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, la Conseil 
Municipal doit se prononcer sur les modifications 
du tableau des effectifs.
Afin de remplacer un agent ayant demandé 
sa mutation, et procéder au recrutement d’un 
fonctionnaire, Mme Myriam TEIGNE, Adjoint 
au Maire propose de modifier le tableau des 
effectifs à compter du 1er septembre 2019.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité décide de modifier le tableau 
des effectifs comme suit à compter du 1er 
septembre 2019 :
- suppression d’un poste d’adjoint administratif 
principal de 1ère classe à temps complet à 
compter du 1er septembre 2019,
- création d’un poste d’adjoint administratif 
principal de 2ème classe à temps complet 
Précise que les crédits nécessaires sont prévus 
au budget général de la Commune, exercice 
2019, chapitre 012 « charges de personnel et 
frais assimilés ».

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - 
ASSOCIATION « Les Petites Souches »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité approuve l’attribution d’une 

subvention exceptionnelle à l’Association « Les 
Petites Souches » d’un montant de 200 €.

ORGANISATION D’UN ATELIER THEATRE 
CONVENTIONS DE FINANCEMENT ET DE 
MISE A DISPOSITION DU LOCAL JEUNES

Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve 
les termes de la convention de financement 
prévue entre la commune et l’association « La 
Compagnie Landréenne » pour l’organisation 
d’un atelier-théâtre, approuve les termes 
de la convention de mise à disposition du 
Local Jeunes à l’association « La Compagnie 
Landréenne » pour l’organisation dudit atelier 
et la mise à disposition de la Salle Polyvalente 
« Les Nouelles » pour la représentation finale, 
autorise Monsieur le Maire à signer ces deux 
conventions.

PRESENTATION DES TARIFS DES SERVICES 

PERISCOLAIRES POUR L’ANNEE 2019-2020
M. Christophe RICHARD, Adjoint aux Affaires 
Scolaires et à l’Enfance-Jeunesse présente les 
tableaux dressant le bilan des charges et dépenses 
2018-2019 rattachées au fonctionnement de 
l’accueil périscolaire et du restaurant scolaire. 
Puis, il expose la proposition d’évolution des tarifs 
pour la prochaine année scolaire 2019-2020 :
- 1% pour l’accueil périscolaire 
- 1,5% pour la restauration scolaire.
M. Christophe RICHARD rappelle que la fixation 
des tarifs relève de la compétence du Maire par 
délégation du Conseil Municipal.

POLE SANTE – MARCHE MAITRISE D’ŒUVRE 
– AVENANT N°1 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 
la majorité par 16 voix « pour » et 5 voix « contre » 
approuve l’avenant n°1 au marché de maîtrise 
d’œuvre de 45 354.50 € HT portant le montant 
du marché à 149 214.50 € HT, autorise M. le 
Maire à signer tous documents relatifs à cette 
décision.

COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES 
PAR DELEGATION DU CONSEIL

Décisions DC2019-09, DC2019-10, DC2019-11, 
DC2019-12, DC2019-13 portant renonciation 
au Droit de Préemption urbain.
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URBANISME
• DÉPÔT DE DEMANDES DE DÉCLARATIONS PRÉALABLES 
- Soufiane LFERAH – 4 Les Jardins du Houx – construction d’un muret 
et deux pylônes
- Mustafa GEZER – 23 B rue de la Loire – construction d’un carport
- Christophe ROBINEAU – Les Rongères – construction d’un mur de 
clôture
- Jessica LAILLET – 8 rue Aubert – modification de façade
- Frédéric PAGEOT – 16 rue de Racapé – construction d’une piscine
- Yoann CRESPIN – 9 les Jardins de la Loire – construction d’une 
clôture
- Yannick MOREAU – 19 La Charpenterie – construction d’un abri de 
jardin
- Aude DUBOIS – 121 La Gauterie – modification de façade
- Pascal CHENEAU – 68 La Bossardière – changement de toiture
- Christine MARCHAND – rue des Sports – division de terrain
• DÉPÔT DE DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE
- Mélanie HUMEAU – 46 Les Vanneaux Huppés – construction d’une 
maison individuelle
- Kelly GRELIER – 28 La Bossardière – construction d’un préau en bois
- SEFAJJ – 50 Les Vanneaux Huppés – construction d’une maison 
individuelle
- Pauline PIERREDON – 60 Les Vanneaux Huppés – construction 
d’une maison individuelle

- Ibrahim HADRI – 35 Les Vanneaux Huppés – construction d’une 
maison individuelle
- Vincent SURELLE – 19 Les Vanneaux Huppés – construction d’une 
maison individuelle
- Jason GLOAGUEN – 48 Les Vanneaux Huppés – construction d’une 
maison individuelle
- SEFAAJ – 37 Les Vanneaux Huppés - construction d’une maison 
individuelle
- Florian BAISSEAU – 49 Les Vanneaux Huppés – construction d’une 
maison individuelle
- Théo REVELEAU – 7 Les Pinsons des Arbres – construction d’une 
maison individuelle
- Nadine COCANDEAU – La Goulbaudière – construction d’un préau
- Elie COUILLAUD – 43 Les Vanneaux Huppés – construction d’une 
maison individuelle
- Baptiste-Edouard GERVIER – 36 Les Vanneaux Huppés – 
construction d’une maison individuelle
- Jean-Michel COUILLAUD – 20 La Chardonnière – Modification de 
façade, extension et création d’un garage

Ces déclarations préalables et permis de construire ont fait l’objet 
d’un dépôt au service Urbanisme en vue de leur instruction 

et de la prise de décision par Monsieur le Maire.

TROIS NOUVELLES RECRUES DANS LES SERVICES COMMUNAUX

Isabelle KERLOC’H
Adjoint 
administratif

Nelly BIRAUD
Directrice Générale 
des Services

Alexandra PILARD
Responsable 
de la bibliothèque

Après les départs successifs de Maryline Laude, bibliothécaire ; 
Xavier Deshayes, Directeur Général des Services et Valérie Richard, 
adjoint administratif, 3 personnes sont arrivées pour les remplacer.
Merci de leur réserver le meilleur accueil !

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 
1er JUILLET 2019

Le procès-verbal de la séance du 1er juillet 2019 est approuvé 
à l’unanimité.

CONSTRUCTION DU POLE SANTE ATTRIBUTION DES 
MARCHES DE TRAVAUX

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité 
par 15 votes « pour », 5 « contre » et aucune abstention attribue 
les marchés de travaux  ; autorise M. le Maire à signer les 
marchés correspondants. Le montant global du marché des 
travaux s'élève à 1 307 413,60 € HT .
Liste des entreprises attributaires disponible en mairie

Principaux points abordés lors du 
CONSEIL MUNICIPAL du 29 JUILLET
Présents : Pierre BERTIN – Stéphane MABIT – Marie-Thérèse 
JUSSIAUME– Christophe RICHARD – Myriam TEIGNE – Jean-
Luc MAINGUY – Jeannine COUILLAUD - Richard ANTIER – David 
LEMETAYER  – Nathalie GOHAUD – Philippe BUREAU – Stéphane 
FLEURANCE – Sabrina BONNEAU – Henri LAUMONIER– Christian 
RENAUDINEAU
Absents ayant donné procuration :  Yann DE VILLARTAY a 
donné procuration à Pierre BERTIN, Nathalie LE GALL a donné 
procuration à Christophe RICHARD, Jean-Pierre PELLERIN a 
donné procuration à Christian RENAUDINEAU, Patricia SAUVETRE 
a donné procuration à Henri LAUMONIER, Marie-Laure MOTTE 
CAILLET a donné procuration à Stéphane MABIT
Absentes excusées : Jocelyne PAQUET - Stéphanie SAVARY - 
Marlise GUERIN GOULARD
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 ÉTAT CIVIL

Lyanna LAURENT, née le 19 juin 
2019, 2 Les Hauts de la Choletterie
Lina CORNITTE, née le 18 juillet 
2019, 16 La Basse Poëze  
(cf. article page 12)
Aimy PINEAU, née le 21 juillet 
2019, 24 le Grand Chêne

NAISSANCES

Mario STEPHAN et Emeline PRAUD 
 – 7 Les Hauts de la Choletterie

MARIAGES

Pierre PASQUEREAU :  
30/08/1930 - 02/07/2019,  
La Guitière
Paulette CORELLEAU, née CHIRON : 
30/12/1935 - 04/07/2019,  
46 La Masure

DÉCÈS

PERMANENCE DE VOS CONSEILLERS 
DEPARTEMENTAUX
Madame Charlotte LUQUIAU et Monsieur Pierre BERTIN, Conseillers Départementaux du 
Canton de Vallet vous informent de leur prochaine permanence pour toutes vos demandes :
Jeudi 12 septembre de 9h à 10h - Salle Saulnier – 2 rue des Heurthauds à Saint-Julien de 
Concelles
Il est toutefois possible de rencontrer Madame LUQUIAU et Monsieur BERTIN en dehors de 
cette permanence en prenant rendez-vous au 02.40.99.09.40.

RECENSEMENT CITOYEN  
OBLIGATOIRE À 16 ANS POUR LA JOURNEE DEFENSE ET CITOYENNETE
Les jeunes (filles et garçons) atteignant l’âge de 16 ans dans le courant du mois de septembre 
sont invités à se faire recenser au secrétariat de l’Hôtel de Ville (avec carte d’identité et livret 
de famille) avant le 30 septembre.

DON DU SANG 
Mardi 17 septembre :  
16h30 – 19h30  
au Palais des Congrès  
au Loroux-Bottereau

Samedi 21 septembre : 8h30 – 12h00  
au Palais des Congrès au Loroux-Bottereau

DERATISATION
permanence mardi 17 septembre,  
de 9 h à 12 h à l’Hôtel de Ville.

Les personnes qui souhaitent recevoir le 
bulletin municipal par mail uniquement 
sont invitées à contacter la mairie pour se 
faire connaître

ATTENTION
Pour La Vie Landréenne de d'OCTOBRE, 
transmettez vos articles avant le JEUDI 12 
SEPTEMBRE par mail à l’adresse suivante : 
mairie@le-landreau.fr.

Hôtel de Ville - Place de l’Hôtel de Ville 
44430 LE LANDREAU
Tél. 02 40 06 43 75   
 Fax 02 40 06 48 15 
 www.le-landreau.fr

Protection des données personnelles : Conformément à la loi « Informatique et Libertés », vous disposez d’un droit d’accès, de 
modification et de suppression des données qui vous concernent (Loi du 6 janvier 1978 Informatique et liberté). Pour l’exercer, 
vous pouvez contacter l’Hôtel de Ville du LANDREAU.

QUE FAIRE SI VOUS TROUVEZ UN ANIMAL ?
Vous devez absolument contacter la Mairie au 
02.40.06.43.75 pour faire votre signalement et en 
cas de fermeture, contactez la Gendarmerie.
Seule la Mairie est habilitée à prendre contact avec les 
vétérinaires le cas échéant.
Si vous ne suivez pas cette procédure et appelez 
vous-même un vétérinaire, l’ensemble des frais sera 
à votre charge.

Dans votre Vie Landréenne 
de septembre est insérée 
une fiche de renseignements 
pratiques. Cette fiche 
annuelle vous renseigne sur 
les coordonnées et horaires 
des services communaux et 
des organismes dont vous 
pourriez avoir besoin. 
Fiche à conserver !

Nouveau !

RENSEIGNEMENTS 
PRATIQUES 

 

02.40.06.43.75 
mairie@le-landreau.fr 
 
Ouverture:   Lundi       8h30-12h00 et 14h00-16h30 
       Mardi       8h30-12h00 
       Mercredi  8h30-12h00 et 14h00-16h30 
       Jeudi        8h30-12h00 
      Vendredi   8h30-12h00 et 14h00-16h30 
 
Le standard téléphonique est ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 
17h00 

HOTEL DE VILLE 

02.40.06.49.26 
 
Du lundi au samedi de 9h00 à 12h00 

 

02.40.06.76.31 
 
. Mercredi 10h30 à 13h00 et   
  14h00 à 18h30 
. Vendredi 15h30 à 19h00 
. Samedi  10h30 à 13h00 
. Dimanche 10h30 à 11h30 

 

POLICE INTERCOMMUNALE 

07.87.13.46.87/pm.landreau.loroux@gmail.com 

Composez le 17 en cas d’urgence la nuit, le week-end et 
les jours feriés. 

********** 

Agent de surveillance de la voie publique 

06.45.89.69.62/asvp.landreau.loroux@gmail.com 

2019/2020 

FICHE 
RENSEIGNEMENTS 
PRATIQUES
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ANIMATIONS CULTURE

BIBLIOTHÈQUE - AGENDA

Vendredi 20 septembre à partir de 18h30 : 
Rendez-vous « Le goût de lire » (2).
Samedi 28 septembre de 10h30 à 12h30 : 
Atelier couture « Fabrique ton tote bag » (3)

1 – DU CHANGEMENT DANS LES ROMANS 
JEUNESSE.
L’été est souvent synonyme de changement à la bibliothèque. 
Nous avons procédé à un réajustement dans le classement des 
romans jeunesse. N’hésitez pas à vous rapprocher de l’équipe 
pour y voir plus clair !

2 – RENDEZ-VOUS 
« LE GOÛT DE LIRE » SPÉCIAL ÉTÉ !
Envie de partager vos coups de cœurs / coups 
de griffes de l’été ou juste envie de piocher 
quelques idées lectures ?
Rejoignez-nous autour d’un verre et de 
quelques gourmandises.
Vendredi 20 septembre à partir de 18h30.
Entrée libre et gratuite / A partir de 16 ans.

3 – ATELIER TOTE BAG
Dom’ du Petit  Atelier Créatif vient avec 
ses machines à coudre et propose un 
atelier de création et de décoration de 
tote bag, ces petits sacs en tissu que 
l’on promène partout !

S a m e d i  2 8  s e p t e m b r e  
de 10h30 à 12h30.
Atelier gratuit / Sur réservation  
(places limitées) / A partir de 10 ans.

La ludothèque interviendra un peu moins dans les 
bibliothèques cette année. En effet, elle développe de 
nouveaux partenariats notamment avec les 6 accueils 
périscolaires de la communauté de communes afin de 
rencontrer d'autres familles, d'y apporter de nouveaux jeux, 
et de tisser de nouveaux liens. Aussi, vous retrouverez Lise à la 
bibliothèque une fois par trimestre. Le prochain rendez-vous 
aura lieu vendredi 8 novembre de 16h15 à 19h00.

INFOS PRATIQUES

LA CHORALE DIVATE MELODIE

La chorale DIVATE MELODIE reprends de la voix et vous invite à découvrir le plaisir 
de chanter lors de ses portes ouvertes des lundis 16, 23 et 30 septembre prochains 
(20h15), à l'école de musique de Divate sur Loire (Face au Super U)
A l'issue de cette découverte, vous aurez la possiblité de vous inscrire (70€ l'année) 
pour partager avec nous un répertoire de chansons francaises.

AVIS AUX ENFANTS ET LEURS ACCOMPAGNANTS
Dans le cadre de la réorganisation de l’espace de la carrière du clos des barres, 
celui-ci a nécessité quelques aménagements pour y accueillir des évènements, 
comme celui des Muses en Troc.
C’est pour cette raison que les jeux ont été déplacés.
Il est donc possible aux parents, assistantes maternelles et autres accompagnants 
de pousser un peu plus loin la promenade vers le nouvel espace vert « Le jardin 
du Gotay », pour y retrouver les jeux pour enfants. Une passerelle permettra de 
franchir le petit ruisseau.

VOL DE "VOITURE"
Un vol a été commis lors du transfert des jeux. En effet, le jeu sur ressort « Voiture » (voir la photo ci-contre) a disparu dans 
la nuit. Le ou plutôt les voleurs (car une personne normalement constituée n’a pu opérer seul) ont mis du cœur à l’ouvrage, 
puisque le bloc de béton permettant de sceller le jeu ne les a pas freinés pour autant. 
Les landréens déplorent cet acte et demandent aux voleurs de restituer le bien de la commune. 
Si le voleur souhaite de l’aide, les agents du service technique lui prêteront main forte.
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ÉCOLE LA SARMENTILLE

ÉCOLE SAINTE MARIE

LA VALLÉE DES KORRIGANS
Lundi 17 juin, les enfants de CP/CE1/CE2 ont 
passé la journée à « la vallée des Korrigans » 
tépacap à Savenay. Au programme de la journée : 
accrobranches, structures gonflables, piste de 
« bouée-luge », tyroliennes, trampolines….
Nos petits aventuriers ont donné le meilleur d’eux-
mêmes pour faire les différents parcours dans 
les arbres. Ils ont surtout passé une excellente 
journée….les adultes accompagnateurs 
également !

KERMESSE
Sous un soleil estival, les élèves étaient heureux 
de montrer leurs danses à leurs familles et leurs 
amis . Costumes, danses et musiques avaient 
comme  thème : «  L’école Sainte-Marie se bouge 
pour la planète » . 
Le soleil a largement brillé durant cette journée, 
mais heureusement, nous étions au frais sous 
les arbres dans le parc de Briacé.
Les stands ont ravi les petits et les grands !.  
La soirée s’est prolongée par un dîner convivial 
et la soirée dansante…

Un grand MERCI à toutes les enseignantes, les 
ATSEM, les bénévoles OGEC- APEL et les parents 
pour cette journée merveilleuse qui comme 
chaque année a conquis tout le monde !!!! 
PIQUE-NIQUE DE FIN D’ANNÉE
L’année scolaire s’est terminée vendredi  5 juillet 
par un pique-nique à Briacé avec tous les enfants 
de l’école, les enseignantes, le personnel.
Au cours de la matinée, petits et grands ont 
écouté les enregistrements faits avec Benjamin 
au cours des séances de Polyphonie Musique 
à partir de notre projet « l’école Sainte-Marie 
dans le futur «   puis ils ont randonné sur les 
chemins landréens avant de regagner le parc de 
Briacé…pour le pique-nique. L’après-midi, tous 
ont joué au foot,  au frisbee, à cache -cache …
Puis tous les élèves sont remontés à l’école pour 
se souhaiter « au revoir et bonnes vacances ! «   

UN GRAND COUP DE PEINTURE
« Vive les vacances ! » Les écoliers partis… des 
parents ont pris leurs pinceaux et rouleaux 
pour repeindre la façade de l’école ! Merci à 
tous ceux qui ont participé pendant la journée 
de samedi 6 juillet à peindre !

RENTRÉE 2019
L’équipe éducative de l’école Sainte-Marie est 
heureuse de vous accueillir le lundi 2 septembre 
2019 au matin. 
Les élèves peuvent venir à l’accueil périscolaire 
dès 7h le matin.
Nous souhaitons une Bonne Rentrée à tous !

SPECTACLE DE CIRQUE DE L’ÉCOLE LA SARMENTILLE
Dans le cadre du projet cirque, l’ensemble des classes de l’école 
s'est entraîné chaque semaine depuis janvier 2019 sous les conseils 
de Jérémie Onillon de la compagnie « Roule ta boule ». Après  
6 mois d’entraînement, le samedi 15 juin, les élèves de la petite 
section de maternelle au CM2 ont pu présenter à leurs familles 
deux riches spectacles de plus d’une heure au gymnase des 
Nouëlles. Dans un décor réalisé par les enfants, le rire, l’émotion, 
les acrobaties et autres jongleries étaient au rendez-vous. Les 
festivités se sont poursuivies tout au long de la journée grâce à 
l’investissement et à la bonne humeur des parents d’élèves et des 
membres de l’APEEP. Petits et grands étaient ravis de cette fête 
d’école qui a permis de clore en apothéose ce projet circassien. 

APEEP
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LOCAL JEUNES

C.M.E

VIVE LES 
VACANCES !
Quel bel été pour 
les 10/17 ans de 
la commune  ! 
Les températures 
caniculaires n’ont 

pas eu raison de la volonté des jeunes landréens 
à venir profiter quotidiennement du Local 
Jeunes et ils furent près de 45 en moyenne à 
venir tous les jours pour s’encanailler auprès 
d’une équipe d’animateurs plus motivée 
que jamais.
Parmi les moments forts de l’été nous 
retiendrons, bien sûr, les 3 séjours (Arts 
Vivants, Bord de Mer et Sports Mécaniques) 
dont les 32 places ont disparu aussi vite que 
les pass 3 jours du Hellfest lors du premier 
jour de vente ! Les souvenirs façonnés lors 
des séjours auprès des camarades et des 
animateurs sont souvent inoubliables !
Les activités aquatiques ont bien sûr été 
plébiscitées (Océanile, piscines du Loroux et 
Vallet, o’Gliss…) et ont permis de se rafraichir 
un temps soit peut sous le soleil bouillant 
de cet été…Mais nos jeunes landréens l’ont 
aussi joué sportive en pratiquant de façon 
hebdomadaire à la salle des Nouelles. La 
vie nocturne n’a plus de secrets pour eux, les 
soirées ayant fait le plein en juillet et août ! 
Ils ont su aussi la jouer culturelle avec la 
réalisation d’un court métrage qui sera diffusé 
au mois d’octobre au cinéma Le Cep à Vallet !
Cap maintenant sur les vacances de la Toussaint 
du 19 octobre au 3 novembre, cela permettra 
d’oublier un peu la rentrée des classes !

2018/2019 fut une belle cuvée pour le C.M.E, et les projets menés 
furent à la hauteur des efforts consentis en réunion !

COMMISSION BOUGEONS-NOUS
Le 22 juin dernier, se tenait au Stade Pierre Charpentier la première 
JLDSF (Journée Landréenne de Découverte des Sports en Folie) organisée 
par les enfants du C.M.E. Le concept imaginé par les jeunes élus avait 
tout pour plaire aux enfants des deux écoles : une journée entière pour 
s’initier à 6 sports qui ne sont pas pratiqués sur la commune (le volley-
ball, le tennis, le tir à l’arc, la boxe, l’escrime et la course d’orientation). 
Le beau temps ayant décidé d’être de la partie, nous ne retiendrons que 
du positif de cette journée : 55 enfants, 6 parents accompagnateurs, 6 
animateurs et 4 initiateurs issus des clubs sportifs et associations de la 
communauté de communes…Un grand bravo pour ce projet mené au 
pas de course par la commission Bougeons-Nous !

COMMISSION AMÉLIORATION DE LA COMMUNE
Si en janvier prochain vous voyez se dresser sur le Square des Tilleuls 
une cabine téléphonique remplie de livres…Les élus de la commission 
Amélioration de la Commune n’y seront pas totalement étrangers !
Le projet des cabanes à livres « A Chacun Son Histoire » a été muri tout au 
long de cette année scolaire par les 7 élus qui composent la commission. 
Leur objectif est simple : en mettant en place 4 cabanes à livres, dans 
lesquelles on peut librement emprunter et déposer des ouvrages quand 
on le souhaite, est que tous les landréens puissent accéder librement 
à la lecture. En début d’année 2020, vous devriez voir arriver les deux 
premières cabanes à livres, l’une sur la route des Moulins entre l’école 
Sainte Marie et la salle des Nouelles, l’autres au Square des Tilleuls en 
face de la boulangerie. A vos marque-pages, lisez !

LA COMPAGNIE LANDREENNE en partenariat 
avec le service enfance / jeunesse municipal 
proposent un ATELIER THEATRE JEUNES 
Cette activité est proposée par l’association 
théâtrale La Compagnie Landréenne  en 
partenariat avec le service Enfance /jeunesse 
de la commune du Landreau, Elle concerne 
les jeunes de 11 à 15 ans. 
LIEU : L’atelier se déroulera au  Local jeunes 
du Landreau : La Gauterie, Stade de football 
Pierre Charpentier
DATES : Il y aura 20 séances du mardi 17 
septembre 2019 au mardi 26 mai 2020. 
Répétition générale et spectacle les 28 et 29 
Mai 2020.
HORAIRES : L’atelier se déroulera de 18 h 00 à 
19 h30. Votre enfant sera sous la responsabilité 
de l'animatrice durant ces créneaux horaires : 
veuillez dans la mesure du possible, les respecter 
et prévenir en cas d'absence.
ENCADREMENT : L’atelier sera animé par 
Pauline MEAUDE intervenante théâtre.
INSCRIPTION : Vous devez remettre la fiche 
d’inscription remplie (disponible en mairie) 
et votre règlement à l’ordre de «La Compagnie 
Landréenne» à l’adresse suivante : 27 la masure 
44430 LE LANDREAU, 
ATTENTION : l'atelier accueillera 15 jeunes au 
maximum. Les inscriptions seront enregistrées 
par ordre d’arrivée. Si votre enfant ne peut 
participer, il sera mis sur liste d’attente en cas 
d’un éventuel désistement.
PAIEMENT : Une participation financière de 
36 € est demandée pour l'intégralité des 20 
séances.

Faire du théâtre pour jouer ensemble … 
sérieusement !
C’est un atelier de découverte du jeu théâtral 
qui est proposé. 
Cela sera détendu, amusant et sérieux à la fois. 
Comme toute activité, le théâtre a ses techniques. 
Nous les apprendrons pour se préparer à se 
présenter avec assurance devant le public 
Chacun, timide ou extraverti trouvera sa place, 
l’objectif étant de réussir ensemble.
L’atelier sera composé de temps de détente 
et d’échauffement pour calmer l’agitation et 
préparer le corps et la voix.
Nous ferons des jeux pour développer   
l’attention, l’écoute de l’autre, l’imagination, 
la sincérité. Il y auras aussi des improvisations, 
libres ou guidées.
Ces exercices seront collectifs ou  individuels. 
Enfin, nous choisirons un thème et écrirons 
un texte que nous mettrons en scène pour le   
présenter au public le 29 mai 2020.

 ATELIER THEATRE JEUNES



MUSES EN TROC

FESTIVAL ECLECTIQUE
ET CONVIVIAL 
17ÈME EDITION

Cette année pour sa 17ème édition, Muses en Troc change de lieu et 
vous accueille désormais sur l’espace verdoyant du site des Jardins 
du Gotay, les 6,7 et 8 septembre.

La programmation s’internationalise et a le plaisir d’accueillir la compagnie 
espagnole Zero en Conducta, qui présentera deux spectacles remarquables : La 
danse de Brigitte et Hé man He, une narration à travers le mime, la danse et l’art 
du geste ainsi que Lejo, la compagnie hollandaise avec Hands up, un spectacle 
de marionnettes à doigts, drôle et original qui ravira petits et grands. Pour le 
grand plaisir des tout petits, Grelette et Cie est de retour avec le conte musical Les 
découvertes de Grelette. La Cie La Main s’affaire, spectacle de cirque de rue alliera 
burlesque et portés acrobatiques bluffants. Le groupe Solar project ensoleillera 
la soirée du samedi avec sa musique soul-funk et The Royal Premiers celle du 
dimanche soir avec un savoureux cocktail à vous décoller les semelles de vos 
boots. Ekko kino c’est le ciné concert du groupe Ekko. Et Mireille.... C’est Mireille !
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ANIMATIONS CULTURE

COMITÉ DES FÊTES

VIRADE DE L’ESPOIR 
POUR VAINCRE LA MUCOVISCIDOSE 

Après 2 week-ends de manifestations : 
meeting aéromodélisme à Gétigné le 30 
juin et marché fermier de Saint-Julien de 
Concelles le 6 juillet où le Comité des Fêtes 
était partenaire :

Fête nationale et sardinade du 14 juillet
Cette manifestation en partenariat avec la 
municipalité, que nous remercions, est la 
vingtième du genre.
Dans une excellente ambiance ensoleillée, 
près de 1000 personnes ont été servies à la 
restauration, les boissons ont suivies.
200 flambeaux et 600 bracelets lumineux 
ont été distribués et le tout, clôturé par un 
feu d'artifice exceptionnel.

A venir :
• Le 21 septembre le Comité des Fêtes sera 
présent lors de la journée de la mobilité à 
la salle des Nouelles
• Le 29 septembre, le Comité des Fêtes 
fournira du matériel et une quinzaine de 
bénévoles à la virade de l'espoir au Loroux-
Bottereau.
Cette année pas de lâcher de ballons mais 
une nouveauté : un grand lâcher de pigeons 
vers 18h pour finir la journée en beauté.
Réflexion en cours : un parrainage pour 
petits et grands, d'un pigeon et tirage au 
sort de gagnants.
Venez nombreux à cette journée de 
l'espoir !

DONNONS DU SOUFFLE À CEUX QUI EN MANQUENT
La VIRADE DE L’ESPOIR POUR VAINCRE LA MUCOVISCIDOSE aura lieu le 
dimanche 29 septembre sur le site de la Tannerie au Loroux-Bottereau.
Depuis de nombreuses années, le Comité des Fêtes du Landreau – en plus 
de sa participation sur le site - organisait une marche permettant de rallier 
notre commune jusqu’au Loroux. Mais, vu le petit nombre de participants ces 
dernières années, notre randonnée au départ du Landreau est supprimée.
Les marcheurs le désirant pourront emprunter les différents parcours 
fléchés du Loroux-Bottereau au départ de la Tannerie.
Néanmoins, si vous désirez faire un don pour vaincre la mucoviscidose, 
vous pouvez le faire chez Renée et Joseph Avril (02 40 06 47 93) qui 
transmettront aux organisateurs et ainsi obtenir un bulletin de parrainage.

POUR

RAPPEL : FISCALITE
Particuliers : Chaque don donne droit à un reçu fiscal qui vous permettra 
de déduire de vos impôts 66% du montant de votre don, dans la limite 
de 20% de vos revenus imposables.
Ainsi votre don de 50 € ne vous coûtera que 17 €, celui de 100 € : 34 €, …
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UNION DES AINES

CHALLENGE ENTREPRISES 
& SALARIÉS
Venez au travail autrement !
Inscrivez votre entreprise au 
challenge sur le site : 
challengedelamobilite.com

CHALLENGE VÉLO POUR TOUS 
En équipe, parcourez le territoire 
à vélo. 
RDV sur le site : 
placeauvelovignoblenantais.fr 

AFTERWORK À LA GARE
Halte aux usagers du train et autres curieux !
Partagez votre expérience avec le train après le 
boulot, on paye un verre !

Mardi 17 et jeudi 19 septembre à partir de 16h30

Lundi 16 au dimanche 22 septembre

Samedi 21 septembre à partir de 14h

Bons moments garantis en 
famille et 
entre amis

Le Pallet
gare

Festi’Mobilité
Ateliers 

véloDiagnostic 
gratuit

vélo

Les bons tuyaux 
du vélo

Venez échanger 
avec les férus du 

vélo !

Ouestgo
Késako ?

Venez tester le 
covoiturage du 

quotidien

Parcours 
sécurité 
routière

Parcours 
d‘orientation

Venez avec votre 
trottinette ! 

Théâtre Les bolides  
à Jojo

Dès 1 an

Customisation 
de vos 

casques et 
vélosVélo à 

smoothies

P’tits creux
Grande soif

Tirage 
au sort

Nombreux lots 
à gagner

Le Landreau
Plan d’eau des Nouëlles
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SEMAINE DE LA MOBILITÉ
SAMEDI 21 SEPTEMBRE

À PARTIR DE 14H

SALLE DES NOUELLES

DE NOMBREUSES ANIMATIONS ATTENDENT LES VISITEURS :

Les associations Cap Sports et Nature, Clisson Passion, Place au vélo, Vignoble et 
Alisée seront présentes pour échanger autour du vélo et du covoiturage.
Au programme, parcours de vélos fous, découverte de Ouestgo, parcours de sécurité routière, 
customisation de vos casques et vélos (pensez à les ramener !), course d'orientation avec 
votre trottinette,…
L’Atelier du vélo sera également présent pour des diagnostics gratuits de vélos et 
des ateliers ludiques.
D'autres animations raviront petits et grands : les bolides à jojo à partir d'un an, un vélo 
à smoothie pour une pause vitaminée, du théâtre d'improvisation, un tirage au sort, 
buvette et petite restauration…
Cette journée sera placée sous le signe de la bonne humeur, de la découverte et de la mobilité.

SORTIES 
Mardi 12 novembre à 13 h 30 à Ancenis 
(Théâtre quartier libre)
" Sur la route des Balkans " 
Danses et chants : Des Valses de Vienne au Sirtaki 
d'Athènes.

Mardi 10 décembre à Muzillac
Déjeuner - spectacle et danses Cabaret 

Mardi 17 décembre  à Andard
Danse et Déjeuner-spectacle "succès mélodies" 

Pour ces trois sorties, réponses souhaitées pour 
le 4 septembre au plus tard.

THE DANSANT
Vous aimez danser ? Venez nous rejoindre le dimanche 
29 septembre à la salle de la quintaine à St Julien 
de Concelles - Orchestre Jean Pierre Rault - Tarif 10 €

RAPPEL
A compter du 18 septembre, une section "MARCHE" 
sera mise en place.
Si vous êtes intéressés, venez nous rejoindre à partir 
de ce mercredi à 14 h 15 à la salle de la Tricotaine.
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FLASH BACK SUR  
LA FÊTE DE 14 JUILLET
Nous connaissons tous la fête du 14 juillet au Landreau, 
appelée aussi « la sardinade » : la buvette avec ses cocktails 
« maison » colorés, la restauration avec les sardines 
grillées, les frites et les saucisses ; le feu d’artifice et le 
bal populaire pour clore la soirée.
Ce que nous connaissons moins, c’est le travail nécessaire 
pour mettre en place cette manifestation !
Des heures de manutention sont nécessaires pour 
le montage des stands dès le matin de la fête. Et les 
bénévoles ne sont jamais trop nombreux pour cette 
installation ! 30 personnes s’activent dès le matin pour 
monter les 15 stands et le podium qui accueillera le DJ.

Cette année, 1 000 repas ont été servis, soit 117 kilos de 
sardines, 180 kilos de frites et 100 barbes à papa pour 
les petits (et grands) gourmands.
Après le feu d’artifice en musique, la fête a continué 
avec le bal jusqu’à 2h du matin ! 
Les bénévoles ont commencé à ranger jusque tard dans 
la nuit. Le lendemain, c’était reparti pour le démontage, 
le rangement, le nettoyage afin de rendre un site propre.

Alors, oui, on peut le dire, la fête du 14 juillet représente 
beaucoup de travail de la part des nombreux bénévoles 
! Nous les félicitons pour l’énergie et la bonne humeur 
qu’ils déploient pour nous divertir. 
Pari gagné car cette fête est toujours un succès !

C'EST ARRIVÉ AU LANDREAU!

" FLASH BACK "  est une nouvelle rubrique mensuelle qui revient sur une manifestation organisée par une association  
sur la commune du Landreau. Elle présente les coulisses de l’évènement et les bénévoles qui œuvrent dans l’ombre.

Bonjour, je m’appelle Lina et je suis née à la Basse Poëze au LANDREAU 
le 18 juillet dernier.
Tellement pressée d’arriver que mes parents n’ont pas eu le temps d’aller 
à la maternité !
Tellement pressée que les pompiers n’ont pas eu le temps d’arriver !
Tellement pressée de voir mes parents et mon grand frère Tino, que c’est 
mon papa et ma maman qui m’ont aidée à sortir le bout de mon nez !
Tous les trois ont été rassurés lorsque j’ai pleuré pour la première fois à la 
maison ce si beau jour de juillet à 8h28.
C’est le début de mon histoire qui restera gravée à jamais dans la mémoire 
de mon grand frère Tino et de mes parents.



ON PARLE DE VOUS

13www.le-landreau.fr - Septembre 2019 •

INFORMATIONS SPORTIVES

SURYA YOGA CLUB ASSOCIATION DYNAMIQUE DE  
GYMNASTIQUE D'ENTRETIEN (ADGE)

LMA RELAXOLOGIE

ZOOM
Dans le style d’une cantine conviviale et 

réconfortante, le P’tit Koala est un Food 
Truck qui propose une cuisine traditionnelle 
faite maison et présente une carte différente 
chaque semaine.
Des produits de saisons et pour certains 
locaux sont présents tout au long de l’année. 

Une soirée entre amis, un anniversaire…, 
L’envie de cuisiner vous manque ? Je le fais pour vous.  
De 20 à 100 personnes.
A partir du 28 août, rendez-vous au Landreau
les mercredis soir de 17h30 à 21h30 devant l’église.

Clémence Murez
Le P’tit Koala
www.facebook.com/leptitkoalatraiteur/
06 30 45 89 80

C’est la rentrée ! Le temps de (re)prendre de bonnes habitudes ! 
Bien enseigné et bien pratiqué les bienfaits du yoga sont indéniables et 
aujourd’hui reconnus par le milieu médical : souplesse, concentration, 
bien-être, sommeil plus profond, élimination du stress, etc. Un moment 
à soi, de quiétude et de relaxation, qui redonne énergie et équilibre.
Démarrage des cours le lundi 16 septembre. 
Premier cours de découverte gratuit à la Salle des Sociétés, Square 
François Pineau, Le Landreau.
Attention : les cours du lundi sont de nouveau à 17h15 et 18h30.
Ouverture d’un nouveau cours le mercredi à 15h (tout public) à 
partir du 18 septembre.

Contacts : 06 12 04 49 46  
et 06 84 35 11 03
surya.yogaclub@gmail.com

La rentrée approche, et c'est avec plaisir que nous nous retrouverons, à 
partir du jeudi 19 septembre, à la salle des sociétés, de 10 h 45 à 11 h 45.
Bien sûr, c'est Valérie, notre dynamique animatrice qui assurera les cours, 
et nous partagerons une heure de convivialité, détente et bonne humeur.
Pour la saison 2019-2020, la cotisation annuelle est fixée à 125 € (dont 
38 € d'adhésion et 87 € de cotisation "activité"). Lors du 1er cours, les 
adhérents pourront signer un renouvellement de licence.
Les personnes qui sont intéressées peuvent nous rejoindre. En cas de 
première inscription, une fiche sera à compléter et devra être rapportée, 
accompagnée d'un certificat médical.
En pratiquant une activité physique régulière, vous profitez de nombreux 
bienfaits : meilleure santé, meilleure condition phyique, amélioration 
de la posture et de l'équilibre, meilleure estime de soi, contrôle du 
poids, regain d'énergie, renforcement des muscles et des os, détente 
et réduction du stress, maintien de l'autonomie avec l'âge.

Vous pouvez venir au 1er cours gratuitement et sans engagement, 
ou téléphoner à Marie-Anne pour tout renseignement 
complémentaire au 02 40 06 42 08

l’Association LMA Relaxologie vous invite à participer à une 
séance découverte gratuite :
LE JEUDI 12 SEPTEMBRE 
et le JEUDI 17 SEPTEMBRE 

à la Salle des Sociétés de 19 H à 20 H 
sur réservation au 06 76 69 89 27
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Le dossier médical partagé, la mémoire de votre santé
Médicaments, vaccins, résultats d’analyses, 
allergies,… Comment se souvenir de tout ce 
qu’il faut dire à son médecin ? Avec le dossier 
médical partagé, toutes vos informations santé 
sont conservées, en toute sécurité, et dans un 
seul endroit. Vous pouvez les partager avec 
les professionnels de santé de votre choix : 
votre médecin traitant bien sûr, mais aussi 
le pharmacien, les spécialistes, le chirurgien-
dentiste,… Gratuit et confidentiel, le DMP vous 
permet d’être soigné plus efficacement et facilite 
votre prise en charge médicale (notamment en 
cas d’urgence). Il limite également les risques 

d’accidents liés à l’utilisation des médicaments 
et la redondance des prescriptions.
A noter : Votre DMP est conservé par un 
hébergeur de données de 
santé situé en France, ayant reçu un agrément 
du Ministère en charge de la santé.
Quelles information contient votre DMP ?
Outre les informations apportées par les 
professionnels de santé consultés (synthèses 
médicales, comptes rendus d’hospitalisation, résultats 
d’analyses ou d’examens,…), l’historique de vos 
soins des 24 derniers mois est automatiquement
alimenté par l’Assurance Maladie. Vous pouvez 

le compléter, en quelques clics, depuis l’appli 
dédiée ou le site dmp.fr, des
renseignements utiles à votre suivi médical : 
groupe sanguin, allergies, par exemple. Il vous 
est aussi possible d’indiquer la
personne à prévenir en cas d’urgence ainsi que 
vos directives anticipées.
Comment créer votre DMP ?
• En ligne, sur le site dmp.fr
• Auprès d’un professionnel de santé équipé 
d’un logiciel adapté
• Dans l’un des points d’accueil de votre CPAM 
(la liste est disponible sur le site ameli.fr)

Les centres médico-sociaux du Département deviennent les 
espaces départementaux des solidarités
Pour renforcer la qualité de son accueil social et créer plus de liens avec 
ses partenaires, le service social du Département évolue. 
A compter du 2 septembre, les centres médico-sociaux deviennent des 
espaces départementaux des solidarités. Ce changement de nom ne 
modifie ni le lieu ni les modalités d’accueil déjà en place.

Les services du Département près de chez vous 
Les professionnel·le·s du Département, médecins, sages-femmes, 
puéricultrices de la protection maternelle et infantile, secrétaires médico-
sociales et assistantes sociales continuent donc de vous accueillir à 
l’adresse suivante : 

Espace départemental des solidarités
Le Loroux-Bottereau - Vallet

Site du Loroux-Bottereau Site de Vallet
15 route de Barbechat 48 rue d’Anjou
44430 LE LOROUX-BOTTEREAU 44330 VALLET
02 76 64 25 00 02 40 33 96 19
Infos sur loire-atlantique.fr/eds

CPAM

CENTRES MÉDICO-SOCIAUX 



15www.le-landreau.fr - Septembre 2019 •

SANTÉ SOCIAL

PETITES ANNONCES

 ANNONCES DIVERSES 

Assistante maternelle en périscolaire 
recherche enfants (2 places) à garder 
pour la rentrée de septembre le soir 
après l’école.

06 51 32 17 10 à partir de 16h00

A vendre ou en fermage
42 ares de Muscadet de Sèvre et Maine 
au Cormier Le Landreau

06.64.82.55.40

A louer Maison neuve de 95 m2 sur 
terrain de 358 m2 - libre de suite - cuisine 
équipée - salle de bain aménagée - wc - 
3 chambres avec placards et penderie - 
cellier de 6 m2 - loyer mensuel 890 € + 
20 € charges (entretien poêle à pellets et 
chauffe-eau thermodynamique)

06 83 53 86 17 

Hadrien JEANNOT, ostéopathe, 
rejoint le cabinet d’ostéopathie d’Anne-
Laure Giovannetti, pôle médical –  
1 rue du Caducée au Landreau.

 Les rendez-vous se prennent par 
téléphone au 06.73.21.08.01 ou sur 
rdvmedicaux.com

 VOS COMMERCANTS VOUS INFORMENT 

Le salon rêves&couleurs sera 
fermé pour congés d’été du lundi 9 
septembre au lundi 23 septembre inclus, 
Réouverture mardi 24 septembre à 9h
Merci de votre compréhension,
Charlène

PEPS EUREKA. Donnez du peps à vos 
neurones et à votre vie !

Dans le cadre de ses actions de prévention, la MSA Loire-Atlantique 
– Vendée met en place des ateliers PEPS Eurêka sur la commune 
de Saint-Julien de Concelles en partenariat avec le Centre Local 
d’Information et de Coordination « Atout’âge ». 
Si « avoir du peps » c’est avoir de l’enthousiasme et déborder 
d’énergie, le sigle PEPS signifie Programme d’Education et de 
Promotion de la Santé. Accolé à Eurêka, cela donne PEPS Eurêka 
: un cycle d’ateliers de 10 séances visant la bonne santé cognitive 
et le mieux vivre. 
Le programme PEPS Eurêka vous permettra de comprendre le 
fonctionnement du cerveau et de la mémoire et de prendre 
conscience qu’il existe des facteurs susceptibles d’optimiser 
l’efficacité de celle-ci, ou au contraire de l’entraver.
A travers des exercices ludiques, PEPS Eurêka permet d’améliorer 
sa mémoire au quotidien tout en se divertissant.

En pratique 
PEPS Eurêka comprend 10 séances hebdomadaires de 2h30. 
Toute personne à partir de 55 ans, peut s’inscrire, quel que soit 
son régime de sécurité sociale.
REUNION D’INFORMATION
Le mardi 10 septembre à 14h00
Salle Saulnier, Rue des Heurthauds, 
44450 Saint-Julien-de-Concelles
•  Les inscriptions aux ateliers se feront à l’issue de la réunion.
•  Le cycle d’ateliers débutera à partir du mardi 8 octobre. 
• Tarif : 30 € le cycle.

Pour tout renseignement, 
veuillez contacter :

Pôle Prévention MSA : 02 40 41 30 83.

MSA

PARENTS, VOUS VIVEZ OU AVEZ VÉCU UNE 
SÉPARATION ?
La CAF de Loire-Atlantique et ses partenaires, dont le centre socioculturel 
Loire-Divatte, vous proposent un temps d’échange mensuel, animé par 
des professionnels.
La participation au groupe est libre, gratuite et anonyme.
Prochaine date : le samedi 21 septembre, de 10h à 12h.
Lieu : Centre Mathilde Sauvion - 7 rue Clément Guilbaud - 44330 Mouzillon
Inscription : polefamille.cafnantes@caf.cnafmail.fr
(nom, prénom, adresse, téléphone, date de la séance)
02 53 55 17 02 (du lundi au vendredi – 9h30 – 12h / 13h30 – 16h)
Besoin de faire garder vos enfants ?
Un service de garde d’enfants est possible le temps de la séance. 
Contactez le centre socioculturel Loire-Divatte au 02 40 36 87 76 pour y 
inscrire votre ou vos enfants.

Pour plus d’informations, consultez le site Internet 
www.csc-loiredivatte.asso.fr 
ou contactez-nous : accueil@csc-loiredivatte.asso.fr – 02 40 36 87 76

LUDOTHEQUE 
Réouverture le mercredi 4 septembre.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
consulter le site www.csc-loiredivatte.asso.fr 
ou contactez-nous :  
accueil@csc-loiredivatte.asso.fr – 02 40 36 87 76

ESPACE D’ACCUEIL MARMOT’ÂGES 
Réouverture le mercredi 4 septembre.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter le site 
www.csc-loiredivatte.asso.fr 
ou contactez-nous : accueil@csc-loiredivatte.asso.fr – 02 40 36 87 76

CENTRE SOCIOCULTUREL
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Protection des données personnelles : Conformément à la loi « Informatique et Libertés », vous disposez d’un droit d’accès, de modification et de 
suppression des données qui vous concernent (Loi du 6 janvier 1978 Informatique et liberté). Pour l’exercer, vous pouvez contacter l’Hôtel de Ville 
du LANDREAU.

ÉDITORIAL

L’association Bon’Heure Zen propose sur Saint Julien de Concelles, Divatte 
sur Loire et Le Landreau des séances hebdomadaires de Qi Gong en 
journée et en soirée accessibles à tous pour une durée d’une heure (petits 
groupes de 10 à 12 personnes maxi). Chaque séance permet de prendre 
du temps pour soi, en alliant la détente, la mise en mouvement globale 
du corps et la bonne humeur ; il suffit juste d’une tenue souple pour 
être à l'aise. L’association partage des valeurs telles que la convivialité, la 
simplicité, l’écoute, le plaisir d’être en harmonie avec soi et avec les autres.

Le Qi Gong favorise une meilleure circulation de l’énergie, libère les 
tensions et agit sur les méridiens. De plus, il permet aux personnes 
de se détendre, de laisser émerger des émotions pour les développer, 
les transformer. En effet, pour le Qi Gong comme pour la Médecine 
Traditionnelle Chinoise, les méridiens sont les voies de circulation de 
l’énergie, du sang, des liquides, des transmissions nerveuses, . Ainsi 
tout communique grâce à l’émergence des flux énergétiques. Grâce 
au Qi Gong, certains bienfaits peuvent se ressentir aussitôt, tels que 
l’amélioration du sommeil, le lâcher prise, la souplesse…

ASSOCIATION BON’HEURE ZEN

RELAX FITNESS

Pour tous renseignements,  
n’hésitez pas à vous adresser  
à Relax Fitness au 

06 65 55 08 82

Pour la saison prochaine (fin septembre), il reste des places. 
Si vous êtes intéressés ou souhaitez des renseignements 
complémentaires vous pouvez vous rendre sur le site  

http://www.associationbonheurezen.sitew.fr, adresser un mail, 
06.98.25.91.62

Relax Fitness, anciennement Hip 
Hop Kids and Fitness vous propose à 
nouveau son masterclass de fitness 
suivi de stretching-relaxation.
Pendant la séance d’1h30, Véronique, 
professeur diplômée d’état vous coache 
de façon personnalisée, afin que plaisir 
et résultat soient au rendez-vous.
Ce cours énergique est suivi d’un 
moment combinant des étirements 
basés sur des techniques de yoga et de 
la relaxation mentale et physique.

Cette association des deux disciplines (fitness 
et stretching) vous apportera du bien-être en 
façonnant votre corps, tout en vous vidant la tête.
Les cours ont lieu le mardi soir de 19h15 à 20h45 
à la salle des Nouelles.
Un cours d’essai gratuit : vous pouvez réserver 
au 06 65 55 08 82 ou venir directement à partir 
du 24/09 date de reprise des cours.
Les inscriptions auront lieu le 07/09 de 
10h à 12h, salle des sociétés (possibilité de le 
faire par téléphone au 06 65 55 08 82, en cas 
d’empêchement ou au premier cours).


